
Québec, et toufe personne 011 personnes snciété
ou sociétes corps politique o1 inrorporé étant
soti.e:rll)iietr ou ouscrilpteurs de la dite Banque et
teinauts aucuie action ou act îonis en icelle gj ni re-
fuse'ontt négligeront ou dilféreront de payer ou

it e pay1î le dit deuxième payemelnt (lorsqu il
sera régiîliérement d'manié) cn à compte de
laction l ou des actions qu'ils .peuvent avoir ou
teîiar dans le (apital de la dite Banque encour.
rout pour avoir négligé refusé ou ditléré d'ac-
qujitte le deuxième payement comme susdit) de
cinq livres pour toutes et chaque action ou ac-
tions rer. pectivement souscrites conmne susdit le
lépô3t lait cil Première instance de deux livres dix
chelins par action ensemble avec tous leurs titres
drois ou intérèts dais la dite Banque lesquels
seront vendu pori et a. bénéice d'icelle, et
pour tous et chaque refus su bséquent négligence
ou délai de la part d'aucun propriétaire ou pro-
priétaires d'u te actioi ou d'actions dans la dite
DanIque de taire ou payer aucune ruture demande
ou demandes ou aucun payement on payemens
eIUmesusdit, tel propri-taire ou propriétaires
encourronit et payeront cri sus du montant dela
diLe contribution, cottioion, pavement demande
ou demandes pour tous et chaqne tel refus,
nîêKligence ou délai une sonmne de deux livres
di cheliis coulant: polir et à l'usage de la
dite Banique, pour toutes et chaque telle ac-
t om ou actio s que le dit propritaire ou les
diuts proprietaires peuvent avoir et tenir dans
le Capital de la dite Banqueenseble avec tous et
claque tel dividende ou dividendes des profits
oui avantages qui peut. cnt ou pourront alors être
dus ou revenir au dit propriétuire ou propiétaires
gîi refuseront nélîgeront ou différeront ainsi de
payer conne usdit, et il est en outre pourvû
qu aucune a tion ou actions dans la dite Banque
qui appartivendront ou seront en la possessioni

'aiuculie personne ou personnes qui auront fait
dé àut comme susdit, seront transtérées ou il en
seri autrement et légalement disposé par la dite
persorn nie ou les personnes qui auront lait tel dé-
fautjusqu'à ce que tous et chacun des susdits
PaYCIIeImet ou payeiens demande ou demandes
ceemble avec la pénalité susdite et toutes et
cliàcunîîe des ý autres charges justes et légales (ui
pourront avoir lieu en raison des dits délai, retus
o égi e payer comme susdit aient été
fouiilis lt acquittés, et dans le cas où tous et
chaque el payeîent ou payemens. demande ou
denirideq, ensemble a ec la dite pénalisé ou
pénalités ainsi encourues pour avoir négligé dif-
f1éè ou refusé de faire tel payement comme sus
it, ne seroielt oint pleinemreit et entièrement

payés ou fournis dans l'espace de deux mois de
alendrier après q 'îls auroient dus tre acquittés,
les et dans tel cas la dite personne ou personnes

fê.ýnt tel défaut perdrontI et fofaiiront eni entier
dtion Ou aclions et intéiét on intérêts, qu'el-

1 þefruvent avoirdans le Capital de la dite Banque,
poûr et au profit et avantage d'icelle;lesqu'elles

ëds action oui actions ainsi forfaites seronte pu-
blicjuemnent aý erties et vendues pour et au profit
etu'íantage de la dite Banqlue, par les Directeurs
d'icelle pour le tems d'aiors.


